
CERTIFICAT D'ENGAGEMENT ET DE CONNNAISSANCE 
POUR L'AQUISITION D'UN CHIEN

Ce certificat d'engagement et de connaissance mentionné au V de l'article L214-8 et défini dans le décret n°2022-1012 
du 18 juillet 2022 a pour but de vous donner toutes les informations pour l'accueillir au mieux et de vous engager à 
respecter les besoins de l'animal. Il vous faut souscrire  au moins sept jours avant l'acquisition effective de l'animal 

L'animal que vous vous préparez à acquérir est un animal de compagnie, il n'est pas destiné à la 
reproduction. Il est vivement conseillé de le faire stérilisé, pour cela je prends contact avec mon 
vétérinaire.
L'acquisition d'un chien est un engagement à long terme, c'est un acte réfléchi et accepté de tous les 
membres du foyer. 
Le chien est une espèce sociable, il doit pouvoir côtoyer des congénères et se dépenser en fonction 
de son état de santé et de son âge ; il nécessite de la disponibilité ainsi que des sorties quotidiennes.
Pour cela, je m'engage à suivre les conseils de l'éleveur relatifs à son bon développement physique 
et psychique, contenus dans le document d'information qui est remis lors de la cession.
Un chien doit être éduqué. Pour cela je sais pouvoir recourir aux services d'un éducateur 
professionnel travaillant dans le respect de l'intégrité physique, psychique et émotionnel de mon 
chien sans recourir à des outils ou méthodes entrant en contradiction avec cela.
Un chien dort en moyenne 12h/jour, en discontinu. Il a donc besoin d'un coin à lui ou il se sentira en
sécurité et ou il sera laissé au calme. Un panier, une couverture ou un coussin amélioreront son 
confort.
Le chien doit être nourri quotidiennement et avec suffisance au moyen d'une alimentation adaptée a 
son gabarit et son âge. Il doit pouvoir disposer en permanence d'une eau propre et fraiche, je dois 
prévoir un budget annuel pour son entretien courant, selon la race ainsi que de sa taille, de la qualité
de la nourriture, l'estimation peut-être évalué de 400 a 1000 euros, hors frais de santé.
Mon chien sera régulièrement suivi afin d'effectuer les rappels vaccinaux et référé à un vétérinaire 
en cas de mal-être, de souffrance ... apparent, Il doit être traité en prévention pour les parasites 
internes et externe. J'ai la possibilité de souscrire à une mutuelle pour la prise en charge d'une partie 
de ces frais.
Mon chien est identifié par puce référencé à la société ICAD qui gère le fichier nationale des 
carnivores et domestiques, Je m'engage à signaler tout changement d'adresse, de détenteur, 
déclaration  de perte ou vol, décès de l'animal. 
En cas d'absence, d'hospitalisation, de vacances...je dois prévoir de le faire garder et pour cela 
pourrai recourir à un mode de garde de type pension.
Je suis responsable de mon animal et des dégâts qu'il pourrait occasionner. Dès son acquisition, je le
déclare auprès de mon assurance responsabilité civile. Un chien de doit pas être laissé en état de 
divagation. Je sais que cela constitue une infraction pénale pouvant aller jusqu'à 1an de prison et de 
15000 d'amande.
 Abandonner un animal est illégale et puni de 3 ans de prison et de 450000 euros d'amande. Dans le 
cas où je ne pourrai pas conserver mon animal , je m'engage à prendre toutes les mesures pour lui 
trouver une famille responsable.

Je soussigné (futur acquéreur)....................................................adresse.....................................................
…...................................................................................................Tél...................................................
M'engage  vis a vis de mon chien  à respecter les impératifs liés à sa détention, j'atteste sur l'honneur
n'avoir jamais fait l'objet d'une condamnation pour les faits de maltraitance animale, Je m'engage 
expressément à respecter ses  besoins.

certificat d'engagement signé le...........................                                  signature éleveur
signature de l'acquéreur précédé de la mention « lu et approuvé »


